
BLOC NOTES 

Si vous souhaitez recevoir ce  

bulletin en version PDF à la place de la version papier, vous pouvez 

nous le signaler en mairie en nous indiquant votre adresse mail pour  

l’envoi.   

COMMUNE DE LANDSER 
Tél : 03 89 81 31 05 / Fax : 03 89 26 84 17 - maire@ville-landser.fr -   

www.landser.fr 

Samedi 1er  ELSASSPUTZ : grand nettoyage de 

printemps 

Rendez-vous devant la mairie à 8h30 

 Atelier de décoration des rameaux à 

partir de 14h  

 Opération broyage de végétaux et 

distribution de compost   

(déchetterie de Sierentz) 

Vendredi 7 Circuit pédestre de 5 km de 9h à 12h 

« Les croix de chemin de 

Rantzwiller » suivi du repas « Bol de 

riz » à la salle communale 

Samedi 8  Chasse aux œufs de Pâques 

à partir de 14h à la salle communale 

Lundi 17  Soirée Blind test pour les 13-18 ans à 

19h à la salle communale, organisée 

par la Commission Jeunes 

Mercredi 19 

et jeudi 20 

Bourse aux vêtements printemps/été 

à la salle communale 

Jeudi 20 Permanence France Rénov’ de Saint-

Louis Agglomération de 14h à 18h en 

mairie 

Mardi 25 Séance d’information « Bien vieillir et 

vitalité »  

À 14h30 à la salle communale 

 Sortie à Balschwiller organisée par le 

Club de l’Amitié 

Mercredi 26 Don du sang  

De 16h30 à 19h30 à la salle commu-

nale 

Dimanche 30  Sortie de printemps de LASELA : 

Découverte du Jura alsacien à Lutter 

Avril 2023  

 

ETAT-CIVIL 

 

DECES  

14/03  Maurice SCHNOEBELEN,     

   77 ans 

21/03 Thierry QUERNER  60 ans 

BIBLIOTHEQUE 

Fermeture du mardi 4 avril au 

mardi 11 avril inclus 
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   L’INFO MUNICIPALE N°142     

L E  M O T  D U  M A I R E  
 

Chers habitants de LANDSER, 
 
L’opération Haut-Rhin propre devient Elsàssputz, du mot alsa-
cien putz qui signifie nettoyage. Nous organisons samedi 1er 
avril un « Landser Putz », venez nous rejoindre ou participez à 
votre manière en nettoyant autour de chez vous. 

 

Le budget primitif 2023 va être soumis prochainement 
au vote du Conseil municipal. Malgré des contraintes 
fortes, nous essayerons d’améliorer la qualité de vie 
dans notre commune. 

D’autres sujets nous préoccupent : nos écoles, l’urba-
nisme, le coût des énergies, les incivilités routières... 

 Je vous souhaite un bon week-end de Pâques.   

Commémoration du 8 mai 1945  

le dimanche 7 mai 

Si vous ne  souhaitez pas apparaître 

dans cette rubrique, merci de le  

signaler en mairie. 

LA BRIGADE VERTE RECRUTE 

 UN(E) ASSISTANT(E) 

GARDE CHAMPETRE 
 

Sous contrat CUI-PEC 

35 heures hebdomadaires 

Lieu d’affectation : Eschentzwiller 

Niveau BEP-CAP ou équivalent  

Permis B indispensable. 

Contact : s.peter@brigade-verte.fr 

L’Agence Postale sera fermée du 

24 avril au 30 avril 

inclus.  



Samedi 8 avril 2023  
à partir de 14h 

 à la salle communale 

Réservée aux enfants de Landser jusqu’à 12 ans 

Organisée et encadrée par la Commission Jeunes du  

Conseil municipal de Landser 

Permanence France Rénov’ 

Saint-Louis Agglomération organise depuis 2012 des permanences d’informations 
sur l’énergie et la rénovation globale en partenariat avec l’association Alter Alsace 
Énergies. 

Les permanences sont animées par un conseiller France Rénov’, et ont pour but 
d’accompagner les personnes souhaitant engager des travaux de rénovation énergé-
tique de leur logement. 

Le conseiller répond aux questions techniques (par où commencer, quels matériaux 
utiliser pour une isolation performante, quel type de chauffage choisir…) et finan-
cières (aides financières disponibles, crédit d’impôts…). 

Les permanences sont gratuites. 

Une permanence aura lieu en mairie le 20 avril de 14h à 18h. 

Prendre rdv par mail : eie68@alteralsace.org ou par téléphone au 03 89 50 06 20 

 

 

Civisme : Nettoyage des abords et entretien des propriétés 

 

Nous vous remercions d’entretenir votre propriété et ses 

abords (mauvaises herbes et autres végétations le long 

des trottoirs…).  

Les caniveaux et trottoirs doivent être nettoyés régulière-

ment pour faciliter l’évacuation des eaux 

pluviales. 

 

Pour faciliter le passage des piétons sur 

les trottoirs, pour permettre une bonne visibilité des automobilistes et le respect 

du bon voisinage, merci de bien vouloir procéder à l’élagage et l’entretien ré-

gulier de vos haies, arbres et arbustes. 

 

Nous vous rappelons également que les dépôts sauvages sur les espaces publics sont inter-

dits (articles R.632-1,  R.634-2,  R.635-8 du Code Pénal).  

 

Nous vous remercions du soin que vous prendrez de ces espaces qui font partie intégrante de 

notre cadre de vie. Nous portons beaucoup d’attention à l’environnement, au fleurissement et à 

l’embellissement de notre village, c’est pourquoi nous comptons sur la participation de chacun pour 

contribuer au « bien vivre » de tous.  

 

 

Mercredi 26 avril 2023  

de 16h30 à 19h30  

Salle communale 

Venez donner un peu de votre 

sang, des vies humaines seront 

sauvées ! 

 

 

 

 

1er avril 

de 8h30 à 

11h30 

 

Rendez-vous devant la mairie 

Un verre de l’amitié sera servi à 

11h30 

 

 

" LANDSER PUTZ " 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042662252?etatTexte=VIGUEUR&etatTexte=VIGUEUR_DIFF

